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STATUT
Avancement

AGENTS CONDITIONS D’ACCES GRADE _ _
CONCERNES |- D'AVANCEMENT | Ratio de promotion
Age Ancienneté
Ratio
Educateurs de Au _mpins 3 ans en cei;te Edl_Jca_teur promus/,prom_ou,vables
jeunes enfants / qual\lte ,et avoir atteint principal déterminé )
le 9eme échelon du grade de jeunes enfants par la collectivité
Au moins 1 an d’ancienneté
Educateurs de dans le 8eme échel_on
jeunes enfants / |+ 3 ans de services dans
le cadre d’emplois
+ examen professionnel
Ratio
. . . Educateur Chef | promus/promouvables
- Soit avoir au moins 3 ans . -
de services dans le grade de determine .
. ) R jeunes enfants par la collectivité
) et avoir atteint le 3eme
Educateurs échelon
Principaux de /
jeunes enfants - Soit avoir 3 ans de
services dans le cadre
d’emplois
+ examen professionnel
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